
Programme de législature 2026-2029

Axe Objectifs

Huit champs de la Stratégie 2030 du développement durable du Canton de Neuchâtel
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1.1 Consolider la cohésion sociale en 
préservant la solidarité et garantir un système 
de santé accessible et efficient pour toutes 
les générations.

 

1.2 Être à l ’écoute de toutes les générations et 
valoriser la culture et le sport comme moteurs 
de lien social, de proximité et d ’ identité 
partagée.

 

1.3 Renforcer la sécurité, y compris la 
cybersécurité, et développer la prévention, 
notamment contre les violences et les 
discriminations, pour garantir un cadre de 
vie serein et paisible.

   

1.4 Protéger l ’environnement, préserver la 
biodiversité et mettre en valeur la nature et 
ses richesses.

    
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2.1 Accompagner les entreprises dans un 
contexte géopolitique et international en 
mouvement, stimuler l’innovation et accroître 
l ’attractivité économique, touristique et 
résidentielle.

    

2.2 Développer la mobilité durable afin de relier 
les régions et garantir la complémentarité des 
modes de déplacement.

    

2.3 Promouvoir la formation de base et 
continue, ainsi que l ’emploi pour répondre 
aux évolutions du marché du travail.

  

3.
IN

NO
VE

R

3.1 Intégrer la transition énergétique et 
l ’adaptation au changement climatique dans 
chaque politique publique.

       

3.2 Faire évoluer l ’administration et les 
institutions pour aller vers davantage de 
proximité et d’efficacité.

  

3.3 Assurer une gestion responsable des 
finances publiques et une fiscalité compétitive 
et équitable.

  

Contribution directe 
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Contribution indirecte 

  




